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Introduction

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. Sur le marché des
télécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des positions d'envergure sur l'ensemble du
marché, que ce soit auprès du grand public, des entreprises, des coilsctivités ou des opérateurs.

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national de la convergence
du Très Haut Débit Fixe-Mobile.

SFR propose une offre complète de services d'aceès à Internet, de téléphonie fixe et mobile et de
contenus audiovisuels et se positionne également comme un expert de solutions de communications
unifiées, d'Internet des Objets et de Cloud Computing pour les entreprises. Pour ie grand publie, le
groupe commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR et pour l'entreprise, sous la
marque SFR Business.
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Pourquoi faire évoluer une anîenne-reiaîs existante ?

Nous prévoyons de faire évoluer nos équipements afin de vous apporter de nouveaux services (3G,
4G, 4G+, ou 5G par exemple) et vous permettre d'utiliser dans les meilleures conditions notre réseau

de téléphonie mobile conformément à nos obligations réglementaires.

Plan de situation
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Caractéristiques du projet
Coordonnées géographiques en Lambert :

- X : 300 620 m

-Y : 2 353 085 m

-Z:25mNGF

Dossier d'urbanisme

Autorisations administratives nécessaires

Déclaration préalable

a Oui l ES Non

poui Ja phase d

a

l'aiput d'antennes ;

Permis de construire

Oui l El Non

Calendrier indicatif des travaux :

Trimestre 42021

Caractéristiques d'ingénierie radio :

• 2G, 3G, 4G et 50 avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi

Systèmes

4G " LTE 700

4G - LTE 800

2G - GSM900

3G - UMTS 900

4G - LTE 1800

3G-UMTS2100

4G-LTE2100

5G-NR2100

4G - LTE 2600

Actuel

Ex]

[X]

E
EZ]
d]

E]
a

E

A
terme

E
[Kl
13
El
E]

E
E]

E

Puissance
PIRE
(dBW)

30
33

33-34

33
33

35

35
36

Azimuts

0°/1357225°
0°/1350/225°

00/135°/2250

0<7135°/225°

0°/1357225°

0<>/135°/225°

0°/1357225°
0°/135°/225f>

Tilt

5°/60/10°

5°/6(ï/60

5<>/6°/6°

5°/60/6°

lOWVW0

10°/90/10°

10°/90/10°

100/9°/100

HBA1

29.15m

29.15m

29.15m

29.15m

29.15m

29.15m

29.15m

29.15m

Hauteur Bas d'Antenne
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17dBi :

PIRE2 (dBW)

30

33

34

35

36

40

PAR3 (dBW)

28

31

32

33

34

38

5G avec antennes à faisceaux orientabtes de gain 24 dBi

Systèmes

5G - NR 3500

Actuel A terme

IS]

Puissance PIRE
maximale

moyenne (dBW)
40

Azimuts

0°/1350/225°

Tilt

6°, 6°, 6°

HBA4

29.15m

« Les technologies d'antennes sont caractérisées par une plus grande dispersion dans te temps et

dans l'espace de la puissance rayonnée par rapport aux antennes pëtssives. Pour cette raison, on

n'indique pas !a PIRE mais la puissance maximale moyenne rayonnée (ou PIRE maxima!e moyenne),

qui est beaucoup plus représentative de la puissance effectivement utilisée et rayonnée par

l'antenne »

Adresse de la Direction Régionale Technique chargée du dossier :

SFR

Jérôme PAGES

Responsable Environnement

12 rue Paul Mesplé BP 60616

31106 TOULOUSE CEDEX 01

Jérôme, pages@sfr.com

2 Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente

3 Puissance Apparente Rayonnée

4 Hauteur Bas d'Antetine
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Déclaration ANFR

1. Conformité de l'instaHation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17

El Oui D non

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au publie :

[x] Oui, balisé D Oui, non balisé DNon

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut

être supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il

inférieur à ia valeur de référence du décret n':'2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l'éventuel périmètre

de sécurité ?

Ê3 Oui D non

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret n°2002-775

situés à moins de 100 mètres de ['antenne d'émission

ï^3 Oui H Non

1) Ecole primaire privée Notre Dame des Miracles,

Adresse : 14 RUE DE LA MOTTE PICQUET, 35000, RENNES
Estimation du niveau maximum de champ reçu : 2.75 volts par mètre soit 6.69%

par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775

2) COLLEGE PRIVE LA TOUR D'AUVERGNE LA SALLE,
Adresse : 6 RUE DE LA SANTE, 35000, RENNES
Estimation du niveau maximum de champ reçu : 0.65 volts par mètre soit 1.59%

par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775
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Description détaillée du projet
Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, SFR prévoit notamment de déployer la 5G.
Le système et fréquence ajoutés sont la 5G NR3500.

Pour les projets prévoyant l'ajout de la 5G NR2100 *:
Ce projet consiste à assurer une continuité de service 5G entre les sites 5G NR 3500 (antennes à
faisceaux orientables) existants ou à venir, par une évolution logicielle du réseau existant LTE 2100
(antennes à faisceaux fixes).
Ce projet sera sans impact visuel.
La puissance étant conservée à l'identique et !es antennes étant inchangées, II n'y aura pas d'évolution
du niveau de champ électromagnétique.

Pour les projets prévoyant l'ajout de ia 5G NR3500 *:
Ce projet consiste à déployer une nouvelle antenne à faisceau orientabie par secteur, dans les mêmes
azimuts que les antennes existantes.

* Llntroduction de la technologie 5G fait ['objet d'une autorisation préalable de l'Agence nationale des
fréquences pour chacun des sites concernés. Elte s'inscrit dans le respect strict et continu des valeurs
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai
2002.
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Extrait du plan cadastral
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Plan de masse " Avant travaux
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Plan de masse - Après travaux
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Plans en élévation - Avant travaux
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Plans en élévation - Après travaux
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Photographies - Avant travaux
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Photographies -Après travaux
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET
REGLEMENTATION

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet
www.radiofrequences.gouv.fr

AntennesTCIâlS
de téléphonie mobile
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téléphonie mobile est aujourd'hui
une technologie de communication

très courante dans te monde. En France,

environ 92% de La population utilise des

téléphones mobiles.
Pour établir tes communications, un réseau d'an-

lennes-reLais est installé sur tout Le territoire.

Ce réseau est en constante évolution pour

s'adapteraux besoins des utilisateurs. En effet,

si depuis l origine la téléphonie mobile permet
de transmettre de la voix et des textes courts

SMS (antennes-retais 2G de 2° génération ou

2G). aujourd'hui beaucoup d'autres usages se

développent comme les MMS vidéo, Laccès à

Internet, ta télévision, ... lantennes-retais de

3* et 4a génération 36 et 4G).

QUE SAIT.QN DES EFFETS SANITAIRES LIÉS
AUXANTENNES.RELAIS?

Que disent les experts ?
Il est établi qu'une exposition aiguë de forte

intensité aux champs électrom39nétiques ra"

diofréquences peut provoquer des effets ther-

miques. cest-à-dire une augmentation de La

température des tissus. C est pour empêcher

t apparition de ces effets thermiques que des

valeurs limites d'exposition ont été élaborées.

Des interrogations subsistent sur d éventuels

effets à long terme pour des utitisateurs in-

tensifs de téléphones mobiles, dont t usage

conduit a des niveaux d exposition très net-

tement supérieurs à ceux qui sont consta-

tes à proximité des antennes-relsis. C est La

raison pour laquelle tes champs étectroma-
gnétiques radiofréquences ont été classés,

en mai 2011. par le Centre International de

Recherche sur le Cancer (C1RC) en « peut-

être cancérogène », en raison d'un nombre

très limité de données suggérant un effet

Chiffras clés
* Frcquoncesi

GSME2Gi;90ÛMHzet 1800MHz
UMTS(3G):900MHzet21ÛOMH2
LTE E4GÏ : 700 MHz. 800 MHz. 1800
MHz et 2600 MHz
* Puissances ; 1 Watt à quelques
dizaines deWatts
* Portous i 1 à 10km

^ ^

Rechercha
Afin d'améUorer les connaissances

sur les effets sanitaires des /;
radiofréquences. l'Anses a été ;//
dotée par l'État d'un fonds de 2 M€
par an. alimenté par une imposition
additionnellQ sur los opérateurs de
téléphonie mobile

'^

cancérogène chez t homme et de résultats

insuffisants chez l animal de Laboratoire. re-

joignant en cela l'avis de (Agence nationale

de sécurité sanitaire, de l'alimentation. de

L'environnement et du travail (Anses), publié

en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conclusions de l évaluation des risques

ne mettent pas en évidence d effets sanitaires

avères.

Certaines publications évoquent nécïnmoins

une possible augmentation du risque de

tumeur cérébrale, sur te long terme, pour

Les utiLisateurs intensifs de téléphones por-

tables. Les conclusions de lexpertise sont

donc en cohérence avec le classement pro-

posé par le CiRC. Par ailleurs, L expertise

^^^Q^"f^^;%^I^^S^^'|
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve
limités, différents effets biologiques chez
l'Homme ou chez l'animal : ils peuvent

concerner le sommeil, ta fertilité mâle ou

encore tes performances cognitives. Des ef-

fets biologiques, correspondant à des chan-

gements généralement réversibles dans

Le fonctionnement interne de l organisme,

peuvent ainsi être observés. Néanmoins. les
experts de lAgence n ont pu établir un Lien

de causalité entre les effets biologiques dé-

crits sur des modèles cellulaires, animaux

ou chez t Homme et d éventuels effets sani-

taires qui en résulteraient.

Compte tenu de ces éléments, il n apparaît pas

Fondé, sur une base sanitaire, de proposer de

nouvelles valeurs limites d exposition pour la

population générale,

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLEAUX
CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES ?

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble

de symptômes variés et non spécifiques à

une pathologie particuUère (maux de tête,

nausées, rougeurs, picotements.,,1 que cer-

taines personnes attribuent à une exposition

aux champs électromagnétiques. Toute-

fois. lAnses indique qu'en t état actuel des

connaissances. « aucune preuve scientifique

d'une relation de causalité entre lexposi-

Valeurs limitas d'oxposition
- 2G : 41 à 58 V/m
3G:41à61V/m

. 4G:36à61V/m
• Radio :28V/m
• Télévision ; 31 à 41 V/m
On masuro l'intensité du champ
otactriqua on volts par motro IV/m).

tion aux radiofréquences et Ihypersensibi-
Uté électromagnétique n a pu être apportée

jusqu à présent ».

Néanmoins, on ne peut ignorer Les souffrances

exprimées par les personnes concernées.

C'est pourquoi un protocole d'accueil et de

prise en charge de ces patients a été élaboré

en collaboration avec les équipes médicales

de l hôpital Cochln à Pans, Dans ce cadre.

les personnes peuvent être reçues dans dif-

férents centres de consultation de pathologie

professionnelle et envîronnementale (CCPP).

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES
D'EXPOSITION?

Les valeurs Limites d exposition du publie

aux champs électromagnétiques émis par

tes équipements utilisés dans les réseaux

de télécommunication ou par les instalta-

Uons radioétectriques sont fixées, en France,

par te décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-

mettent dassurer une protection contre tes

effets établis des champs électromagnétiques

radiofréquences. À l'image de ta grande majo-

rite des pays membres de l Union européenne.
celles-ci sont issues de la recommandation du

Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du

12 Juillet 1999 relative à l'exposîtion du public
aux champs électromagnétiques et conformes

aux recommandations de l'OMS fOrgsnisalion

mondiale de la santé).

QUELLES SONT LES CONDITIONS
O'IMPLANTATION ?

1) Utit.ention d'^uloi i'-dtn!ni> pt^ai^bt^'.-, >iU

nivi;>;i<) n>ilion;)l

^ Préalablement au déploiement d'un re-

seau mobile, l'autorité de régulation des

communications électroniciues et des postes
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(ARCEP] délivre une autorisation individuette

d utilisation des fréquences à t opérateur. Ce

dernier peut déployer son réseau en instal.-

tant des antennes-retais.

W Tous tes émetteurs d'une puissance de

plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation
de l'Agence nationale des fréquences iANFRf

pour pouvoir émettre. Les émetteurs dune

puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni-

quement soumisà déclaration.

/} hlfr; H..ili'K! (^ ' t îl<.ff!.^iH'Hl .'HI Ul/(. ;iiJ ^'.' .it

99 Les exploitants d'antennes existantes sur

une commune transmettent, à la demande du

maire ou du président d'intercommunalité,

un dossier établissant l état des Ueux des

antennes concernées.

^W Les exploitants de nouvelles antennes"

relais informent par écrit le Maire ou le pré-

sident de t intercommunal ité dès ta phase de
recherche d'impLantation et lui transmettent

un dossier d'informatfon 2 mois avant le dépôt

de ta demande d autorisation d urbanisme.

^ Les exploitants d'antennes-retais qui sou"

haitent les modifier de façon substantielle et

dont la modification serait susceptible d avoir un

impact sur le niveau de champs électromagné-

tiques émis doivent transmettre au maire ou au

président d'intercommunaUté un dossier d'in-

formation deux mois avant le début des travaux.
^9 Pour tes installations radioétectriques ne

nécessitant pas d autorisation durbanisme

(exemple : antennes implantées îîur des
pylônes existants d'opérateurs de commu-

nications électriques, de TDF ou de RTE), La
transmission du dossier d'inforrnation a lieu

au moins 2 mois avant le début de l imptanta-

lion del'instattation.

99 À ta demande du Maire, le dossier d'in-

formation peut contenir une simulation de

(.'exposition aux champs électromagnétiques

générée par L installation selon les Lignes

directrices publiées par l Agence nationale

des fréquences.

W Le dossier d'information et la simulation

d exposition [torsqu'eUe a été demandée] sont

mis à disposition des habitants de la com-

mune concernée au plus tard 10 Jours après

leur communication au Maire. Les habitants

ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs

observations lorsque te Maire ou te président

de t intercommunalité leur ont donné cette

possibilité,

^ Le Préfet peut, lorsqu'il estime qu'une

médiation est requise, réunir une instance

de concertation de sa propre initiative ou a la

demande du Maire ou du président del'inter-

communatité,

'ii >^-'.p-<f d- l! !>î {}.A:\\-,(\~f-

Quelle que soit leur hauteur, Les antennes

émettrices ou réceptrices, installées sur Le

toit. la terrasse ou te long d une construction

existante, sont soumises à :

99 déclaration préalable lorsque ni l'em-

prise au sol ni la surface de plancher n'ex-

cède 20 m2 (article R.421-17 ai et fl du code

de L'urbsnisme) ;

permis de construire au-delà de 20 m2

d emprise au sol ou de surface de plancher
(articte R. 421-14 a) du code de t'urbanisma) ;

Les antenne1; au sol constituent des

constructions nouvelles et sont soumises. en

application des articles R. 421-i. R. 421-2 et

R. 421-9 du code de L'urbanisme, a

^ déclaration préalable l.orsque leur hau-

leur est inférieure ou égale a 12 m et que la

.surface de plancher ou l emprise au soi est

supérieure à 5 m2 sans excéder 20 m2 ;

^ déclaration préalable lorsque leur hauteur

est supérieure à 12 m et que ni la surface de

5'5i<'?.'i.,'A'î.ii^
ukS-^^"'îii":5i'1 v'~- •^
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plancher ni l emprise au sol n excède 5 m2 ;

permis de construire Lorsque leur hauteur

est supérieure à 12 m et que ta surface de plan-

cher ou t emprise au sol est supérieurEi à 5 m2 ;

permis de construire, quelle que soit leur hau-

leur, torsque l emprise THI soi ou la surface de

plancher excède 20 m2.

Ces obligations sont renforcées en site das-

se ou en instance de classement, dans te pé-

rimètre d un site patrimonial remarquable et

dans les abords de monuments historiques,

Les installations qui ne sont soumises à au-
cuneformatitéipasde modification de L'aspect

extérieur d un immeuble existant, moins de

12 mètres de hauteur, et local technique de

moins de 5 mï( doivent néanmoins respecter

les règles générales d'urbanisme et> le cas

échéant, les règles du plan local d urbanisme

iarticte L. 42Î-8 du code de L'urbaniïîmei,

QUI CONTROLE L'EXPOSITION DU PUBLIC ?

L'Agence nationale des fréquences (ANFR]

est chargée du contrôle de l exposition du

publie. Les résultats des mesures peuvent

être consultés sur le site www,cartoradio.

fr. Les organismes chargés des mesures sur

te terrain doivent répondre à des exigences
d indépendance et de qualité : ils sont obliga-

toirement accrédités par te Comité français
d'accréditation (COFRAC),

Toute personne peut faire réaliser gratui-
tement une mesure d'exposition tant dans

des Locaux ri'habitations privés que dans des
lieux accessibles au public iformutaire de

demande sur le lien : https://www.service-

publie,f r/parlicuUers/vosctroits/R 35088t.

Une telle demande doit êlre signée par un or-

ganisme habilité icollectivités terntoriales,

Pour en savoir plus

nji; n

associations agréées de protection de t'envi-

ronnement, fédérations d'associations fami-

liâtes,,,} avant d'être adressée h l'ANFR. Par

ailleurs, l'ANFR a pour mission rie préciser

la définition des points atypiquea, lieux dans

Lesquels te niveau riexposiEion aux champs

électromagnétiques dépasse substantieUe-
ment celui généralement observé à t échelle

nationale, puis de les recenser et vérifier

Leur traitement, sous réserve de faisabilité

technique.

Photo ; Antenne Toiture/Ile-de-France

êArnaud Bouissou/MEDDE
^ ^ tWtCpU<ifliHftlf(|UiîllfHf»«iltfl;ME.V^rai/AH;-A y,V.Y

-.-..;.i. i. J impfifné suf du papiîf wdifié éœlabci euiopîc-n
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les obligations

des opérateurs
de téléphonie mobile
à l/égard de l'Etat et des

utilisateurs de leurs services

'^;';'r):^

^-
. l

ttowuwnuNtuu

Mrmrtju
nu AfTAiua tccuua

ETiaUAWTTÉ
UfBfflUE

DUUXUSUMINT
iKrtiucnr

?-?r^^M-.*y1

- -3

MSCTfHE
wï.'tccuxxh __

nuctviijopïtMiCT
DUtABU

ITOEL-fîffXai

L^^a>;

Mars 2013

www.fWUetMfttenets.gwv^r
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haquo opérateur est soumis à de noinbreuâes obtigations,

qui concernent notnmment la coir/erture dû ta population, la

qualité de servict*. le paiement de f'etievances, Ea fout'niture de

certains servicer» îiinsi que ta protection de ta santé (il de E'environnement.

Ci.'tti* 'j{ \w (M f.;';rtti<; LCI '.i)in-"r de t. L", rttilfyiitbn:, et i iil':'itujUiitit ,

dans te cadre des autorisations générales, les obltgafions réglementaires

qui sont identiques quel que soit l'opérateur et qui figufent dans le code des

postes et des cûminunications électroniques ;

9 {{ans le cadre des autorisations d'utlltsatlon de fréquences, les obligations

Imposées par Issdéclslonsadmtnlslrattva s individueUes qui sont spécifiques

à chaque opérateur en échnrKje du droit d'utitiser les fréquences qui fdtèvent

du dûmainc public de l'Etai. Ces obligations Eigurent dans tes décisions

indh/iduetles de l'Autorité clé régutaUon des comtnunicatioiîs étcctroniqucr* et

des postes (ARCEPJ.

L'ARCEP assure le contrôle du respect de l'ensemble des obttgatlons

régtemenialres et de celles relevant des autorisations tndivlduelles (fe chaque

opérateur.

^o.4»'

^
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Les obligations réglementaires identiques,

quel que soit t opérateur

4rt.L33-1
et

Art. 098-4

Elles portent notamment sur
les aspects suivants

LPC ron^)ti')n!> rf? perfn.?npn:e. ^? ",ij3tité •lt •i?

S^ponibihte ^;J rrîe<ij et du ?.?rvif? ;

L opérateur doit prendre les mesures nécessaires

• pour assurer de manrère permanente et cofttmue

t exploitât lofi du réseau et des services de

communications étectrontqoes.

• pour remédier, dans les délais les plus brefs, aux

défailtances du système dfrgrsdant la qualité du

service pour lènsemblfî ou une

partie rfescft&nts.

• pour garantir une <iualrté et

une dispombilité de service

sattsfaisantes. L'opérateur doit.

notatnment, mesurer tes indtcateurs de qualité de

service définis par l'ARC EP el le s mettre à disposition

du publie,

Les prescriptions exigées par la protection de la

santé et de l'emironnement et par les objectifs

d'aménagement du territoire etd'urbanisme.

Lopérateur dort respecter les valeurs limites d'ex-

position du publiî: aux champs é{ectroma9néliques

hxées par le décret du 3 mai 2032, II (îo(t veiller à

ce due l'expo5»tjon des établis-
Décret du " ^ -^
3.5.2002 sem&nts scolgir&s, crèches et

établissemenls rfe soin sititôs à

moins de 100 mètrf*s, soit aussi

faible que pcïssibte. toul en préservant la qualité du

service rendu. II dort également obtenir une sutori-

sation d'imptantatior» auprès de (Agence Nahonale

des Fréquence s. qui e stchsr9ée de veiller su respect

des valeurs fimitesd'expositiondu publ»;:.

Il doit. enfin, veiller à ce que l'irtsiallatiori des mfras-

tructures el ries équipements sur le (îomaine public

ou dans le cadre de servitudes iégales sur les pro-

priélés priées, sott réalisme dans

le respect de l'environnement et de

ta qtia lit e esthétique de s lieuï!.
Art. LA5-9

L'acheminement des appels d'urgence.

Lopérateur doit prendre toutes les mssures de

nature à 93r3ntirun accès ininterrompu aux services

durgerme, de niafuère à acheminer tes appels

d urgence vers le centre compétent correspondant à

fa tocalisatton de rappelant.
Arl.D98-A

et 0.98-8
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individuelles pour l utilisation des

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz, 2 100 MHz et

2600MHz

Elles portent notamment sur les
points suivants

La ^'jv^rt.jr" "&iq popui-ih^rt ;

Les opérateurs mobiles ont des obligations

individueltes en matière de couverture mobile1

suivant le service 26 [GSM. GPRS. Edget 36 IUMTSI

ou4G{LTËi.
En 20, Bouygues Telecom, Orange France et

SFR ont chacun l'obligation de couvrir 99% de ta

population métropolitaine, en incluant ta réalisation

d upr&gramrne national d'extenstondelscouverture

2G des centres-bourgs identifiées en " zones

blanches •*. c'est-à-dire couverts par aucun de ces

trois opérateurs.

A travers l accord du 27 février 2007. les opérateurs

sont paiement tenus de couvrir les axes de trans-

port prioritaires (autor&utes. routes avec un trafic

supéri&ur à 50CÛ véhicules par jour et axes reliant.

su sein de chaque (î&partement. les préfectures aux

sous-préfésturesl ainsi qu a améliorer la couverture

et !a qualftéde servie surlessxfïsferrwiaires,

En 30, les obligations de 8ouygues Telecom, Orange

France, SFR et Free Mobile, portent respôctivement

sur une couverture de 75%, 98%, 99,3 % et 90 % de

ta population métropolitaine.

En '40, à 800 Mhz, les obligations de Bouygues Té-

lecom, Orange France et SFR portent sur une cou-

verture de 99,6 % de ta population en janvier 2027,

avec une obligation départementale de 95 % et une

obligation en zone de déploiement prioritaire1 de 90

% d'ici janvier 2022. Dans le cadre de leurs autori-

sations à 2,éGhz, les opérateurs Bouygues Télécom,

Free Mobile, Orange France el SFR ont l'obtigation

Photo ; Antenne Toicure/Ile-de-France
êArnaud 8ouÀssou/H£OD£

de couvrir 75 % de ta population en octobre 2023,

avec un réseau à 1res haut débit mobile.

Chaque opérateur mobile titufaire d'une licence est

tenu de publier sur son site web des informstions

relatr/es à sa couverturô du territoire. Des enquêtes

de terrain sont menées annuellement au niveau

d'emiron 250 cantons afin de vérifier la fiabilité

des cartes publiées, selon un& méthode déhnie par

1ARCEP.

Lss f^nditi^n-; ^? pt-rm^n^ri:?-. ^f1 ^jrfiite >-t ^-

•Ji.^p^nibilft^ rfs? s-rv»:?', m^bilrS :

Chaque opérateur doil respecter, dans sa zortè

de couverture, des obltgatbns erï mattère de

qualité de servie. Ces obl^stbns portent pour le

service téléphon»qu& sur un taux de réussite des

communications en agglomération à t'intérffiijr et à

l extérieur des bâtiments, d'au moins 9Û%.U'atjtres

obliQstions sont fixées pour les services SMS et les

transferts de données.

L'ARCEPconduEt et pubtiechaqtjeanr^euneenqtjète

de mesure de la qualité de service de chaqije réseau

mobile qui vise nolammsnt à vériher ie respect des

oblfgatfonsde chaque opérateur.

Par ailleurs, el parallèlement aux obligations

imposées par ('Etat aux opérateurs mentionné &s dans

la présente fiche, ces derniers ont &gatement des

engsçements contractuels à ('égard de ieurs cltents,

qui portent natamment sur la coi^erture. ia continuité

et iaqualitédu semce.

Ifs critères d'âpcrâcunar; tfe l3<:OL'v<rtt;rtf f jLTtîr'rsfars
b rfêdsicn de !tARC£Pr^Cl;7-iiî78 du 20 2.ÎCf)7

>2t;reslesmsif,stfer.s€s au territoire ; î6 ^ ^s bpûpula-
ticf et AS %Jit i3 pspuhticf

^ Ç. <w^w\V^\w^nf<wmi!/ttQlftn'îVAUl
if UU inipmr^ tir dii ^-^cfîMtiftè é(olat-cl^'"A^"^
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3e PARTIE - Pour aller plus loin

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D'UNE ANTENNE-RELAIS

Modification d une
installation existante

Nouveau site

Absence de réseau

Réseau saturé
Réseau

opérationnel

l

'\è:^
.J'

Recherche et choix

de remplacement

pour une nouvelle
ancenne-relais

Demande

Autorisation

d'émettre

à l'Agence

Nationale des

Fréquences

^
^r

Le cas échéant

Etude avec

le/les
bailleurs.

Signature bail

ou achat

^Mise en service

(te l antenne

Travaux

intégration dans

l environnement

Le cas échéant

Autorisations

administratives

\
•\'

A

Information

administrés

Portée parla

commune

Concertation

avec ta mairie.

Remise du

Dossier

d'Information

Mairie

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobiie innovant

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobiie, d'anticiper

les besoins d'aujourd'hui et de demain des utilisateurs.

Le réseau doit être en mesure d'assurer une couverture de qualité et d'évoluer au

rythme des utilisations de ia population.
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3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES

Le GSM, « Global System for Mobile

Communications » (la « 2eme génération »

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement

destinées au transport de la voix.

L'UMTS, « Umversal Mobile Télécommunication

Systems » (la 3éme génération " ou 3G) qui utilise

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100

MHz, permettant notamment le transfert de

données et ['accès à ['Internet

mobile.

4

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4eme

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz,

permettant le transfert de données et

l'accès à ['Internet mobile en

très haut débit

Le NR, « New Radio » (la « 5eme génération »

ou 5G) qui utilise des fréquences autour de

700,1800,2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère

Phase, permettant te transfert de

données et l'accés à ['Internet

mobile en temps réel
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Information sur risque de brouiltage TNT

/ÏNFR
•^.iI]',.-H ,;1'<1

S.iiifri'/ ' Ë^rtW • S''îi\lsjrwff

RÈPUIÎUQJ^ mNÇMSS

,46 LES RÉSEAUX 4G DE TÉLÉPHONIE MOBILE
SE DÉPLOIENT DANS VOTRE QUARTIER

tes opérateups de tétëphûflle mabHe pa ursy ivent le dépî<île-ment de
leurs iervlcBS de très haut débîf mobtle C4G3.

Cetfro techncilogtâ apporte d&a capacités. suppliémentBlre'ï pw
rappoil: aux réieauit, 2G sî '3û. Elle perf^&t d& répflndre aux besoins
croiss.ants dias Français qui Eont de plus sri pi-us p^înbreuH à sctéd-er
à intorneï sn moblUtè, parieuf smsrtphDnec'u ie-yrtablGîtetiacbiQ.

Elle apporte un; meill-eur débit, des échanges, ds données piu&
rspld'a's ,aJns[ que de n&uveaux îonlenus stljsage-5 pour te grand
publie' et' l^ei entfeprl's.-e's.

Dafis c&rtalns caî, ta 4G peut aWecler la rétieptloEii des c.hairws
de télévision, lorîqu'ûHes sont capceos par unï* antenne râteau.

Else n'a pas de eonâéquenco s-ijr la réception da ^ télévtslon par A&SL,
saîûlilte, ça bî e ou fibre opltque'1.

POUÎ y /emëdiçT un dlspQiSlftlT.d'asststance etd'lnlerventlona ûto mi-s anplace pas- i'Agar^n? natlonafû
d-aî tréquenceî {ANFR') û+ îes opwaî-fi'uïs de téréphonit? mobiis- concernés :

SI VOUS CONSTATEZ
DES PERTURBATIONS,

SH3NALEZ-LES :

asslstance.recevoirlatrTt.fr

dUBB ai<mtodlAlh a d»

Sî vous iyUlwT en IpgïîmenÈ collec^f, demsndeï % •rotrc syntfK: ou
(p&sî'ï^.ryire d's.mms ut:ii& de rûiro i,î d^rr^rd^.

En cas d& susplclon de broultlage par Fa mli.& en aerit'icQ d'un st-te 4G, vous <ou votre' syndfî e'n
habitai collectif î ûtes ^econtac.té d'fci quelques Jours n'ui.xtmum pour pr&gramrr'sr l'î.nb'erve'nUon d'un
anîennlsto.

Des solutions tdenllTléeî poui remodier auKpc-rturbaîior^s causéûs par la 4G sonî flnancéies psr r&s
opérBteuî's d.e téléphonie mobffe. VQUi pouvez bénéftcj&f .d'uno tnîerw'nMofl gfatulte <in a'Iant sur te
atto recwolrlaînî.fr ou on appe-lant le 0970 SÎB BtB Oppe'f non surîaxé).

1 Ji' IWAÏ ranf&fïrez yss •S^^tsf ifa fscaf6on w ASSi, eût-ie, îstStiite au ftviv c^îï'que:. tanïKfvî i^fiKtw^eft vQtrc sîstfîS.'duw.

É-'Agencû rau&rolË (iss lîsqLtôncfis ^ANf;cî) est un Gf^-3niîm& pubitc rau.ac.^.â 3U înlnfôtôfe <S3
i'ikcnorpie c-t îtes Finznces E;^ ^FÊ fe<is<î!nfale di^ i^'ecïre des îreqLfâncc-î laciloéfecEriquîïs on

/.:'" " ?rar£^eS!î'.îs-^
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